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1. Portée de la politique  

L’élément d’agrément 8.2 stipule que « les objectifs d’apprentissage de chaque activité 

d’apprentissage requise (cours ou stages) sont liés aux objectifs du programme d’éducation 

médicale ».  

L’élément 8.3 stipule que « le corps professoral d’une faculté de médecine est responsable de 

l’élaboration détaillée, de la conception et de la mise en œuvre de toutes les composantes du 

programme d’éducation médicale, y compris les objectifs du programme d’éducation médicale, 

les objectifs d’apprentissage de chaque expérience d’apprentissage requise et les méthodes 

pédagogiques et d’évaluations appropriées pour l’atteinte de ces objectifs ».  

Enfin, l’élément 8.6 stipule « qu’une faculté de médecine a mis en place un système de gestion 

centralisé qui identifie les failles puis y remédie, et qui veille à ce que toutes les étudiantes et les 

étudiants en médecine aient fait les rencontres de patients, aient été exposés aux situations 

cliniques et ont acquis les habiletés et procédures, requises au programme d’études ».  

Cette politique décrit les processus d’élaboration et de révision des objectifs des stages de 

l’externat et le suivi de l’atteinte des objectifs de stages. 

2. Objectifs de l’externat 

L’objectif général de l’externat est de poursuivre le développement des compétences en milieu 

clinique à l’intérieur de six activités professionnelles (voir section 2.3) en lien avec la profession. 

Le premier objectif général du programme indique que le programme est basé sur le 

développement des sept compétences CanMEDS. Le Référentiel des compétences décrit les sept 

compétences du programme de doctorat en médecine, définit leurs composantes et les 

indicateurs de développement du début du préexternat jusqu’à l’externat.  
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Ces indicateurs de développement sont fixés en fonction du moment ciblé de leur réussite dans 

le cheminement de la personne étudiante.  

Les objectifs du programme sont construits à partir des objectifs du Conseil médical du Canada. 

La cartographie du programme assure une couverture de l’ensemble de ces objectifs. Les objectifs 

des stages de l’externat couvrent ces objectifs par des activités cliniques qui incluent l’obligation 

de rencontrer les situations et habiletés cliniques obligatoires du programme.  

Les situations et habiletés cliniques de l’externat ont été divisées en deux catégories soient : 

• les essentielles ; 

• les complémentaires.  

Les essentielles sont plus fréquentes avec un impact clinique plus important et à l’opposé, les 

complémentaires sont souvent moins fréquentes avec un impact clinique moindre. Les situations 

et habiletés cliniques ont donc été réparties à travers les stages obligatoires de l’externat junior 

et senior en fonction des spécialités et du potentiel de patientes ou de patients rencontrés.  

2.1 Situations cliniques 

Une situation clinique correspond à un des objectifs d’évaluation de l’examen d’aptitude du 

Conseil médical du Canada, partie I (EACMC-I) qu’une ou un externe doit rencontrer pendant 

l’externat. Pour chaque situation clinique, un niveau de responsabilité de l’externe est défini :  

• Sans supervision : l’externe est seul ou seule avec la ou le patient lors de la rencontre ; 

• Avec supervision : la ou le superviseur est présent lors de la rencontre avec la ou le 

patient ; 

• Observation : l’externe est présente ou présent à la rencontre avec la ou le patient, mais 

n’y participe pas de manière significative. 

2.2 Habiletés cliniques 

Une habileté clinique est un geste technique (compétence procédurale) que doit exécuter un ou 

une externe pendant sa formation. Pour chaque habileté clinique, un niveau d’autonomie de 

l’externe est défini :   

Niveau 1:  est en mesure de décrire les indications, contre-indications, risques, complications 

fréquentes et la technique proprement dite. Par extension, la technique est 

observée. 

Niveau 2:  fait la technique sous supervision directe dans un environnement non clinique. 

Niveau 3:  fait la technique sous supervision directe dans un environnement clinique contrôlé. 

Niveau 4:  fait la technique chez une ou un patient stable sans supervision directe dans un 

environnement clinique contrôlé. 
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2.3 Activités professionnelles confiables (APC)  

Les activité professionnelles confiables permettent d’inférer le développement des compétences 

CanMEDS dans la pratique clinique durant les stages d’externat. Ces activités, définies par 

l’Association des facultés de médecine du Canada, ont été regroupées sous six grandes activités 

professionnelles adaptées de ten Cate1 :  

• Effectuer une consultation médicale ;  

• Informer, conseiller et guider les patients et les patientes de même que leur famille ;  

• Travailler en équipe ;  

• Intervenir sur la garde ;  

• Effectuer les gestes techniques qui relèvent de la responsabilité d'un médecin ;  

• S'auto-réguler et améliorer sa pratique.  

L’ensemble de ces activités doivent s’inscrire dans une pratique où l’externe agit avec 

professionnalisme.  

Les jalons pour chaque activité ont été définis. Les niveaux de supervision attendus à chacune des 

étapes de l’externat (0-6 mois, 7-18 mois, 19-23 mois) sont spécifiés pour chaque activité.   

2.4 Activités de formation hors stages  

En plus des activités cliniques, les externes ont des activités de formation qui permettent de 

compléter les apprentissages faits en clinique.  

Le nouveau cursus débute avec le cours Transition à l’externat, qui initie le passage de la 

personne étudiante en médecine vers la portion clinique de sa formation médicale, en particulier 

avec la rédaction de notes cliniques et la présentation verbale de situations complexes. 

L’externe bénéficie aussi des activités d’auto-apprentissage et d’étude qui lui permettent 

d’apprendre en contexte de simulation, de réalité virtuelle ou d’activités en petits groupes dans 

les cours Introduction à l’érudition clinique, Introduction à l’imagerie médicale et Médecin, 

médecine et société V.  

Les cours d’Habiletés cliniques junior et senior permettent d’apprendre en contexte de 

simulation, de réalité virtuelle ou d’activités en petits groupes lors de 2 cours.  

À la fin de son programme de doctorat en médecine, l’externe réalise un projet de fin d’externat 

permettant de contribuer à l'amélioration des services médicaux ou d'un programme de 

formation, pour acquérir des connaissances et habiletés en amélioration continue de la qualité et 

en érudition. Aussi, le cours Transition à la résidence, l’externe, par des formations axées sur la 

charge des problèmes médicaux fréquents, apprendra à ajuster sa conduite en fonction des 

déterminants sociaux de la santé et de divers enjeux relatifs au système de santé.  

 

1 ten Cate O., Graafmans L., Posthumus I., Welink L. & van Dijk M. The EPA-based Utrecht undergraduate 
clinical curriculum: Development and implementation, Medical Teacher 2018; 40:5, 506-513. 
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Les cours de Développement professionnel (DP) couvrent chacun les 2 moitiés de l’année junior 

(DP1 et DP2) et les deux moitiés de l’année senior (DP3 et DP4). Ils permettent à l'externe de 

personnaliser son cursus pour travailler, en fonction de ses besoins et défis, les compétences de 

son choix et de démontrer l'amélioration de ses compétences en présentant une réflexion sur sa 

pratique. Chacun de ces cours détermine la transition aux étapes subséquentes de l'externat et 

est donc prérequis à la poursuite des stages (DP1 à DP3) ou à la diplomation du programme (DP4).  

3. Élaboration et approbation des objectifs de stage  

Annuellement, chaque responsable disciplinaire de stage est responsable de la révision des 

objectifs du stage en lien avec son stage. La ou le responsable doit s’assurer que les objectifs 

d’apprentissage sont liés aux objectifs du programme d’études. Toute modification aux objectifs 

doit être soumise au comité de suivi de la vision du programme (CSVP) qui assure la coordination 

globale et longitudinale de l’atteinte des objectifs du programme. 

Une fois l’an, habituellement au printemps, le CSVP vérifie si des changements ont lieu dans les 

objectifs du Conseil médical du Canada (CMC) et met la liste des situations cliniques à jour. La liste 

des habiletés cliniques est aussi vérifiée. Le CSVP révise aussi les objectifs de tous les cours et les 

stages afin de s’assurer qu’ils sont bien reliés aux compétences du programme et aux objectifs 

généraux du programme. 

Les listes des situations et habiletés cliniques sont transmises aux membres du comité de 

l’externat qui en évaluent la pertinence ainsi que le niveau de responsabilité ou d’autonomie 

attendu des externes, en fonction de l’évolution des connaissances et de la pratique médicale, 

des pratiques courantes dans des milieux de formation comparables, et de l’exposition des 

externes en milieu clinique.  

Si le comité estime que des modifications doivent être apportées aux objectifs de l’externat, le 

comité soumet ses recommandations au comité de programme pour approbation.  

4. Suivi de l’atteinte des objectifs de stage 

Les externes documentent leur exposition aux situations et habiletés cliniques à l’aide du journal 

de bord électronique Clinifolio.  

La conseillère ou le conseiller à la gestion des études de l’externat veille à ce que le journal soit 

complété et intervient auprès des externes qui manquent d’assiduité. Les externes qui ne 

remplissent pas leur Clinifolio en temps utile reçoivent un avis par courriel.  

Une surveillance est aussi effectuée au niveau des fiches d’évaluation. Le fait de ne pas remplir 

adéquatement le Clinifolio peut entraîner une mention dans l’évaluation sommative sous la 

compétence 6a (réflexion sur la pratique) du cours Développement professionnel. Cette mention 

peut être ajoutée a posteriori par la direction du programme malgré la signature par le 

superviseur ou la superviseure et l’externe. Si la situation demeure inchangée, les externes sont 

alors rencontrés par la direction de l’externat (verticalisé ou longitudinal intégré). 
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La ou le clinicien enseignant superviseur doit vérifier l’atteinte des compétences visées par le 

stage lors de l’évaluation formative de mi-stage de l’externe et lors de son évaluation sommative 

de fin de stage. Ces vérifications sont documentées sur la fiche d’évaluation formative et 

sommative.  

Les données cumulatives relatives à l’exécution des situations et habiletés cliniques sont 

compilées deux fois par année par stage et par milieu : 

• Fin de la session d’été pour les stages obligatoires de l’externat junior ;  

• Au printemps, pour les stages obligatoires de l’externat sénior et pour l’ensemble des 

stages de la cohorte d’externes séniors.  

Ces données sont discutées au CSVP et sont transmises aux membres du comité de l’externat et 

discutées lors des rencontres du comité. Des analyses plus fréquentes peuvent être réalisées à la 

demande de la direction de l’externat, des responsables disciplinaires de stage ou des 

responsables de l’externat longitudinal intégré. 

5. Méthodes d’exposition alternatives 

L’élément d’agrément 8.6 stipule qu’une « faculté de médecine doit mettre en place un système 

de gestion centralisé qui identifie les lacunes puis y remédie, et veille à ce que tous les étudiants 

en médecine aient été exposés aux situations cliniques et aient acquis les compétences et gestes 

techniques requis au programme d’études. »  

Le comité de l’externat, suivant l’analyse des statistiques, peut proposer des méthodes 

d’exposition alternatives pour les situations et habiletés cliniques qui ne sont pas rencontrées par 

certains et certaines externes. Certaines habiletés cliniques essentielles font déjà l’objet 

d’activités de formation organisées dans le cadre du cours Transition à l’externat ou des cours 

d’habilités cliniques junior et senior. Des formations peuvent être offertes aux externes par 

Apprentiss (en contexte de simulation) ou par les milieux hospitaliers sous forme de cours ou de 

modules d’autoapprentissage sur les sites de cours. Les externes peuvent aussi se voir imposer 

une ou des journées supplémentaires de stages afin de compléter les situations ou habiletés 

cliniques manquantes.  


